
PROCÈS-VERBAL DE CLÔTURE DE LIQUIDATION 

Société 16h24 
Société par actions simplifiée en liquidation 
Au capital de : 1000 € 
Siège social : 3 rue de Bondy, 93250 Villemomble 
Créteil RCS : 852161447 

L’an deux mille vingt-six, 
le 09/01/2026 

Je soussigné(e) MARTIN Alexandre 
agissant en qualité de liquidateur de la société 16h24, 

 

Rappelle que : 

• la société a été dissoute par décision en date du 08/10/2024, 

• les opérations de liquidation ont été menées à leur terme, 

• l’ensemble des actifs a été réalisé, 

• l’ensemble des dettes a été apuré, 

• il n’existe ni actif ni passif à la clôture de la liquidation. 

 

Décide : 

1. d’approuver les comptes définitifs de liquidation, faisant apparaître un résultat nul, 

2. de donner quitus entier et définitif au liquidateur pour l’exécution de son mandat, 

3. de prononcer la clôture définitive de la liquidation à compter de ce jour, 

4. de demander la radiation de la société du Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

Fait à Villemomble, 

le 09/01/2026 

Signature du liquidateur : 
MARTIN Alexandre 

 

 

 


